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Caraïbes (y compris le Mexique), Asie de l’Est et
Pacifique, Asie du Sud, Europe du Sud et pays ara-
bes. Cette classification correspond à l’organisation
des bureaux régionaux du PNUD. Il faut ajouter un
autre ensemble : celui des pays les moins avancés,
défini par les Nations Unies (CNUCED, 2001).

DONNÉES SYNTHÉTIQUES ET TAUX DE

CROISSANCE

Données synthétiques. Des données synthétiques
sont présentées à la fin de la plupart des tableaux, pour
les différentes classifications mentionnées ci-dessus,
dès lors que cette procédure a un sens pour l’analyse
et que les chiffres sont en nombre suffisant. Les agré-
gats représentant un total pour l’ensemble de la rubri-
que concernée (la population, par exemple) sont
repérés par un T. En raison des arrondissements, la
somme des données synthétiques des sous-groupes ne
correspond pas toujours au total mondial. Dans tous
les autres cas, il s’agit de moyennes pondérées.

En règle générale, nous ne mentionnons de résul-
tat synthétique pour une rubrique que lorsque des
données sont disponibles pour au moins la moitié des
pays et représentent au moins les deux tiers de la gran-
deur considérée. Le Bureau du Rapport mondial
sur le développement humain se refuse à ajouter des
données manquantes pour procéder à ces agrégations.
En conséquence, et sauf indication contraire, la valeur
synthétique indiquée pour chaque classification cor-

respond uniquement aux pays pour lesquels des don-
nées sont disponibles, concerne l’année ou la période
mentionnée et ne fait référence qu’à des données éma-
nant des principales sources citées. Aucun chiffre syn-
thétique n’est indiqué lorsque nous ne disposons pas
de procédures de pondération appropriées.

Les données synthétiques concernant les indices,
les taux de croissance et les variations des indicateurs
dans le temps tiennent compte uniquement des pays
pour lesquels nous disposons de données à toutes les
dates considérées. Dans la catégorie Monde, qui ren-
voie seulement aux 193 pays et territoires considérés
(sauf indication contraire), quand aucune donnée
synthétique n’est disponible pour une ou plusieurs
régions, les agrégats ne sont pas toujours indiqués. 

Les données synthétiques figurant dans cet
ouvrage ne coïncident pas toujours avec celles d’autres
publications, du fait de différences dans la classifi-
cation des pays ou la méthodologie choisie. Certai-
nes sont calculées par l’organisme statistique qui en
a assuré la collecte.

Taux de croissance. Les taux de croissance sur
plusieurs années prennent la forme de taux de varia-
tion annuels moyens. Dans le calcul de ces taux par
le Bureau du Rapport mondial sur le développement
humain, seules la première et la dernière année sont
prises en compte. Le taux de croissance d’une année
sur l’autre est quant à lui exprimé sous la forme d’un
pourcentage de variation annuelle.

PRÉSENTATION DES INDICATEURS

Dans les tableaux des indicateurs du développement
humains, les pays et territoires sont classés par ordre
décroissant d’IDH. Pour situer un pays dans ces
tableaux, le lecteur est donc invité à consulter la
Liste alphabétique des pays et territoires (en
deuxième de couverture), qui indique le classement
de chacun d’entre eux selon l’IDH.

Toutes les données des tableaux statistiques sont
référencées brièvement en bas de chaque tableau et
en détail dans la partie Références statistiques. Lors-
que nous reprenons des chiffres obtenus par un orga-
nisme auprès d’un autre fournisseur de données, les
notes des tableaux mentionnent l’une et l’autre source.
Cependant, lorsqu’un organisme statistique s’appuie
sur un grand nombre de contributions d’origines
diverses, seule la source ultime de ces données est indi-
quée. Les notes indiquent également les éléments
chiffrés originaux utilisés, le cas échéant, dans les
calculs effectués par le Bureau du Rapport mondial
sur le développement humain. Cette précaution
vise à faciliter la reproductibilité de tous ces calculs.

Les indicateurs qui se prêtent à une définition
brève et significative sont repris dans la partie Défi-

L’alphabétisation est le fondement du progrès
social, économique et environnemental dans les
pays en développement. Pourtant, on s'est peu
intéressé à évaluer l'alphabétisation, ou les facteurs
sous-jacents contribuant au développement de la
lecture, de l'écriture et du calcul dans les pays en
développement ou de l’obtention des informations
nécessaires à l'évaluation des changements ou à
la formulation d’interventions appropriées.

Certains pays en développement, bien qu’ils
soient minoritaires, ont tenté de suivre les direc-
tives internationales pour déterminer l’illettrisme
au sein de leur population, à travers un recense-
ment ou une enquête ciblée permettant de savoir
si une personne est ou non illettrée. Cette métho-
dologie comporte des lacunes majeures. Tout
d’abord, elle divise la population en deux grou-
pes : les gens savant lire et écrire et les illettrés –sim-
plification par trop excessive. De plus, elle
sous-estime le nombre d’illettrés car les gens inter-
rogés hésitent à admettre leur analphabétisme. Les
chiffres obtenus sont largement employés pour
déterminer le nombre d'illettrés d'un pays ou
d'une région, mais ils ne donnent aucune idée
du réel niveau d'alphabétisation de ces popula-

tions, de quels aspects de la lecture et de l’écriture
restent à améliorer, ou de l’impact relatif de l'édu-
cation non institutionnelle ou des programmes
d'alphabétisation. On aurait besoin de pouvoir
mesurer les niveaux de compétences personnels
en matière de lecture, d’écriture et de calcul, ainsi
que de moyens d’évaluer les progrès atteints.
L’Institut de statistiques de l‘UNESCO déve-
loppe une méthodologie d'enquête par échantil-
lonnage qui permettra de répondre à ces questions,
à travers le Programme d’évaluation et de suivi de
l'alphabétisation (voir :
http://www.uis.unesco.org).

Le temps est venu de remplacer les simples
chiffres de l’illettrisme par des profils d’alphabé-
tisation des populations, afin de déterminer au
mieux un plus large éventail de compétences et
de surveiller les évolutions des ces profils à tous
les niveaux de l'alphabétisation. La communauté
internationale peut apporter son aide en posant
les bonnes questions, en formulant des objectifs
internationaux associés et en soutenant les efforts
nationaux destinés à obtenir des informations
plus détaillées sur l’alphabétisation.

ENCADRÉ 5

Évaluer l’alphabétisation

Source : Institut de statistiques de l’UNESCO 2004e.
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